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ARRETE GRAND-DUCAL DE DEPOT

Nous HENRI, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,

Sur le rapport de Notre Ministre du Travail, de l’Emploi et de l’Economie sociale et solidaire et 
après délibération du Gouvernement en Conseil;

Arrêtons:

Article unique.– Notre Ministre du Travail, de l’Emploi et de l’Economie sociale et solidaire est 
autorisé à déposer en Notre nom à la Chambre des Députés le projet de loi portant modification des 
articles L.511-5, L.511-7, L.511-12 et L.631-2 du Code du travail.

Château de Berg, le 3 novembre 2016

 Le Ministre du Travail, de l’Emploi et 
 de l’Economie sociale et solidaire,
 Nicolas SCHMIT HENRI

*

12.1.2017
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EXPOSE DES MOTIFS

Le présent projet de loi vise à moderniser le mécanisme du chômage partiel de droit commun en le 
rendant plus flexible pour mieux couvrir les besoins des entreprises et les attentes des salariés en vue 
d’éviter des licenciements pour des raisons conjoncturelles.

La réforme envisagée s’inspire des expériences faites et des connaissances acquises lors des der-
nières années pendant lesquelles le régime du chômage partiel a été un instrument essentiel permettant 
de maintenir les salariés dans l’emploi et d’atténuer ainsi les conséquences de la crise économique sur 
le marché du travail.

Le projet vise d’abord à étaler la période maximale du recours au chômage partiel sur l’année de 
calendrier sans limiter la possibilité d’y recourir à uniquement six mois par an.

La prise en charge par le Fonds pour l’emploi de l’indemnité de compensation se définit par rapport 
à un nombre d’heures maximales par salarié qui peuvent s’étaler sur toute l’année sans être confinées 
dans le carcan mensuel. Ceci permet de mieux tenir compte des réalités et des besoins face aux aléas 
de la conjoncture qui ont pu être observés dans de nombreuses entreprises indépendamment du nombre 
de salariés y occupés.

Le nombre d’heures retenu résulte en fait des dispositions légales existantes mais étendues sur une 
année au lieu de six mois. Le principe de la prise en charge par l’employeur des seize premières heures 
perdues n’est appliquée qu’une seule fois par an. Le régime devient ainsi plus flexible et plus adapté.

Le nouveau calcul en matière de remboursement s’appliquera dorénavant à tous les régimes de 
chômage partiel, donc de source conjoncturelle, structurelle, en cas de force majeure et en cas de 
dépendance économique.

A noter encore que les mesures spéciales en matière de chômage partiel de source structurelle, qui 
permettaient de profiter de ce régime pendant dix mois et qui étaient limitées au 31 décembre 2016 ne 
seront plus reconduites, alors que les restructurations importantes ont été finalisées.

Finalement il est envisagé d’élargir le cercle des administrations publiques pouvant accueillir, dans 
le cadre d’un prêt temporaire de main-d’œuvre, des salariés en surnombre dans des entreprises du 
secteur privé.

*

TEXTE DU PROJET DE LOI

Art. Ier. Le Code du travail est modifié comme suit:
1° L’article L.511-5 est modifié comme suit:

„Art. L.511-5 La réduction de la durée de travail ne peut pas excéder 1.022 heures par année de 
calendrier et par salarié travaillant à temps plein.

Pour les salariés travaillant à temps partiel les 1.022 heures sont proratisées.“
2° Le paragraphe 1 de l’article L.511-7 prend la teneur suivante:

„(1) Les décisions visées à l’article L.511-4, paragraphes (2), (3) et (4) sont limitées à un mois. 
Elles peuvent être renouvelées de mois en mois dans les limites de la durée de validité de la décision 
visée à l’article L.511-4, paragraphe 1.“

3° L’article L.511-12 prend la teneur suivante:
„Art. L.511-12 L’indemnité de compensation avancée par l’employeur est remboursée par le 

Fonds pour l’emploi dans les limites fixées à l’article L.511-5.“
4° Sont ajoutés les points 46 et 47 au paragraphe 1 de l’article L.631-2 de la teneur suivante:

„46. Des frais résultant du détachement de main-d’œuvre, autorisé par le ministre ayant l’Emploi 
dans ses attributions, par des entreprises disposant d’unités en surnombre, en vue du renfor-
cement temporaire des effectifs du Service de la formation professionnelle, et des frais résultant 
du prêt temporaire de main-d’œuvre par des entreprises mettant à la disposition temporaire du 
Service de la formation professionnelle des spécialistes en matière de formation.

 47. Des frais résultant du détachement de main-d’œuvre, autorisé par le Gouvernement en conseil, 
par des entreprises disposant d’unités en surnombre, en vue du renforcement temporaire des 



3

effectifs auprès d’administrations publiques autres que celles visés par les points 4 et 46 qui 
précèdent, et des frais résultant du prêt temporaire de main-d’œuvre par des entreprises mettant 
à la disposition temporaire de ces administrations des spécialistes dans leurs domaines 
respectifs.“

*

COMMENTAIRE DES ARTICLES

Ad 1 
Pour l’éligibilité de la mesure cette modification remplace la référence à la réduction de 50% de la 

durée de travail mensuelle comme limite maximale par mois et par salarié à temps plein par un montant 
de 1.022 heures éligibles qui correspond à 6 mois de travail à temps partiel sur une année en tenant 
compte d’un abattement de 16 heures à charge de l’employeur (6 x 173 = 1.318 - 16 = 1.022).

Le deuxième alinéa prévoit une proratisation pour les salariés occupés à temps partiel.

Ad 2
La modification à l’endroit du premier paragraphe de l’article L.511-7 permettra dorénavant d’étendre 

le chômage sur une année ce qui est d’ailleurs conforme avec la teneur du paragraphe 1 de l’ar-
ticle L.511-4 qui dispose que les décisions du Gouvernement en conseil sur l’éligibilité d’une branche 
économique portent en principe sur une année et est renouvelable.

Ad 3
Cette modification vise à garantir le remboursement à l’employeur de toutes les heures de travail 

perdues prises en charge par l’Etat conformément aux nouvelles dispositions de l’article L.511-5.

Ad 4
Etant donné que la formation constitue un élément important en vue du placement des demandeurs 

d’emploi, il est proposé par cet ajout de prévoir le prêt temporaire de salariés, en surnombre dans des 
entreprises du secteur privé, auprès du Service de la formation professionnelle et de prendre en charge 
les frais par le Fonds pour l’emploi.

Cela permettra de mieux outiller ce service tant dans le domaine de la formation initiale que dans 
le domaine de la formation des demandeurs d’emploi.

Dans le même ordre d’idées il est proposé de prévoir de tels prêts également pour d’autres admi-
nistrations publiques, mais dans ce cas uniquement sur décision du Gouvernement en conseil.

*

FICHE FINANCIERE

En partant de la dernière année clôturée, à savoir 2015, on peut estimer que le coût pour les dépenses 
en matière de chômage partiel de source conjoncturelle pourrait augmenter d’environ 1 million d’euros 
par l’extension du régime sur une année, tandis que les dépenses en matière de chômage partiel de 
source structurelle, du fait de la non reconduction des mesures de crise, pourrait diminuer d’environ 
3,6 millions d’euros, ce qui constituerait une dépense de 2 millions d’euros (1,2 million en 2015) pour 
le volet conjoncturel et 5,4 millions d’euros (9 millions en 2015) pour le volet structurel.

En ce qui concerne le volet de la prise en charge par le Fonds pour l’emploi des frais résultant du 
prêt temporaire de main-d’œuvre, seul ceux qui concernent actuellement le service de la formation 
professionnelle sont connues et peuvent être chiffrés et ce à raison de 700.000 euros par année pour 
9 personnes prêtées.

Il ne s’agit en fait pas d’une dépense supplémentaire à charge du fonds mais d’un transfert de la 
prise en charge des frais du volet chômage partiel structurel vers le volet prêt temporaire de salariés.

*
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FICHE D’EVALUATION D’IMPACT

Coordonnées du projet

Intitulé du projet: Projet de loi portant modification des articles L.511-5, L.511-7, L.511-12 
et L.631-2 du Code du travail

Ministère initiateur: Ministère du Travail, de l’Emploi et de l’Economie sociale et solidaire

Auteur(s): Nadine Welter, Premier Conseiller de Gouvernement

Tél: 247-86315

Courriel: nadine.welter@mt.etat.lu

Objectif(s) du projet: Le projet de loi vise à moderniser le mécanisme du chômage partiel et 
à le rendre plus flexible pour mieux couvrir les besoins des entreprises 
et les attentes des salariés en vue d’éviter des licenciements pour des 
raisons conjoncturelles notamment.

Autre(s) Ministère(s)/Organisme(s)/Commune(s)impliqué(e)(s):
Ministère de l’Economie

Date: 30.9.2016

Mieux légiférer

 1. Partie(s) prenante(s) (organismes divers, citoyens, …) consultée(s): Oui  Non 
 Si oui, laquelle/lesquelles: Ministère de l’Economie
 Remarques/Observations: Accord

 2. Destinataires du projet:
– Entreprises/Professions libérales: Oui  Non 
– Citoyens: Oui  Non 
– Administrations: Oui  Non 

 3. Le principe „Think small first“ est-il respecté? Oui 	 Non  N.a.1 
 (c.-à-d. des exemptions ou dérogations sont-elles prévues 

suivant la taille de l’entreprise et/ou son secteur d’activité?)
 Remarques/Observations:

 4. Le projet est-il lisible et compréhensible pour le destinataire? Oui  Non 
 Existe-t-il un texte coordonné ou un guide pratique, 

mis à jour et publié d’une façon régulière? Oui  Non 
 Remarques/Observations: Le texte modifie le Code du travail

 5. Le projet a-t-il saisi l’opportunité pour supprimer ou simplifier 
des régimes d’autorisation et de déclaration existants, ou pour 
améliorer la qualité des procédures? Oui  Non 

 Remarques/Observations:

1 N.a.: non applicable.
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 6. Le projet contient-il une charge administrative2  
pour le(s) destinataire(s)? (un coût imposé pour satisfaire à une 
obligation d’information émanant du projet?) Oui  Non 

 Si oui, quel est le coût administratif3 approximatif total? 
(nombre de destinataires x coût administratif par destinataire)

 7. a) Le projet prend-il recours à un échange de données 
inter-administratif (national ou international) plutôt que de 
demander l’information au destinataire? Oui 	 Non  N.a. 

  Si oui, de quelle(s) donnée(s) et/ou administration(s) s’agit-il?
 b) Le projet en question contient-il des dispositions spécifiques 

concernant la protection des personnes à l’égard du traitement 
des données à caractère personnel4? Oui 	 Non  N.a. 

  Si oui, de quelle(s) donnée(s) et/ou administration(s) s’agit-il?

 8. Le projet prévoit-il:
– une autorisation tacite en cas de non-réponse de  

l’administration? Oui 	 Non  N.a. 
– des délais de réponse à respecter par l’administration? Oui 	 Non  N.a. 
– le principe que l’administration ne pourra demander des 

informations supplémentaires qu’une seule fois? Oui 	 Non  N.a. 

 9. Y a-t-il une possibilité de regroupement de formalités et/ou de 
procédures (p. ex. prévues le cas échéant par un autre texte)? Oui 	 Non  N.a. 

 Si oui, laquelle:

10. En cas de transposition de directives communautaires, 
le principe „la directive, rien que la directive“ est-il respecté? Oui 	 Non  N.a. 

 Si non, pourquoi?

11. Le projet contribue-t-il en général à une:
a) simplification administrative, et/ou à une Oui  Non 
b) amélioration de la qualité réglementaire? Oui  Non 

 Remarques/Observations:

12. Des heures d’ouverture de guichet, favorables et adaptées aux 
besoins du/des destinataire(s), seront-elles introduites? Oui 	 Non  N.a. 

13. Y a-t-il une nécessité d’adapter un système informatique auprès 
de l’Etat (e-Government ou application back-office)? Oui 	 Non 

 Si oui, quel est le délai pour disposer du nouveau système?

14. Y a-t-il un besoin en formation du personnel de l’administration 
concernée? Oui 	 Non  N.a. 

 Si oui, lequel?
 Remarques/Observations:

2 Il s’agit d’obligations et de formalités administratives imposées aux entreprises et aux citoyens, liées à l’exécution,  l’application 
ou la mise en oeuvre d’une loi, d’un règlement grand-ducal, d’une application administrative, d’un règlement ministériel, 
d’une circulaire, d’une directive, d’un règlement UE ou d’un accord international prévoyant un droit, une interdiction ou une 
obligation.

3 Coût auquel un destinataire est confronté lorsqu’il répond à une obligation d’information inscrite dans une loi ou un texte 
d’application de celle-ci (exemple: taxe, coût de salaire, perte de temps ou de congé, coût de déplacement physique, achat 
de matériel, etc.).

4 Loi modifiée du 2 août 2002 relative à la protection des personnes à l’égard du traitement des données à caractère personnel 
(www.cnpd.lu)
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Egalité des chances

15. Le projet est-il:
– principalement centré sur l’égalité des femmes et des hommes? Oui  Non 
– positif en matière d’égalité des femmes et des hommes? Oui  Non 
 Si oui, expliquez de quelle manière: 
– neutre en matière d’égalité des femmes et des hommes? Oui  Non 
 Si oui, expliquez pourquoi: Le projet de loi ne fait pas de dis-

tinction entre hommes et femmes salariés.
– négatif en matière d’égalité des femmes et des hommes? Oui  Non 
 Si oui, expliquez de quelle manière: 

16. Y a-t-il un impact financier différent sur les femmes 
et les hommes? Oui 	 Non  N.a. 

 Si oui, expliquez de quelle manière:

Directive „services“

17. Le projet introduit-il une exigence relative à la liberté 
d’établissement soumise à évaluation5? Oui 	 Non  N.a. 

 Si oui, veuillez annexer le formulaire A, disponible au site 
Internet du Ministère de l’Economie et du Commerce extérieur:

 www.eco.public.lu/attributions/dg2/d_consommation/d_march_int_rieur/Services/index.html

18. Le projet introduit-il une exigence relative à la libre prestation 
de services transfrontaliers6? Oui 	 Non  N.a. 

 Si oui, veuillez annexer le formulaire B, disponible au site 
Internet du Ministère de l’Economie et du Commerce extérieur:

 www.eco.public.lu/attributions/dg2/d_consommation/d_march_int_rieur/Services/index.html

*

5 Article 15, paragraphe 2 de la directive „services“ (cf. Note explicative, p. 10-11)
6 Article 16, paragraphe 1, troisième alinéa et paragraphe 3, première phrase de la directive „services“ (cf. Note explicative, 

p. 10-11)
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TEXTE COORDONNE

LIVRE V.

EMPLOI ET CHOMAGE

TITRE Premier

Prévention des licenciements et maintien de l’emploi

Chapitre Premier.– Mesures destinées à prévenir 
les licenciements conjoncturels

Section 2. – Subventions aux entreprises destinées à l’indemnisation 
des chômeurs partiels

Art. L. 511-3. Dans les conditions énoncées aux articles L. 511-1 et L. 511-2, des subventions 
peuvent être allouées aux employeurs qui, plutôt que de procéder à des licenciements, s’engagent à 
maintenir le contrat de travail de leur personnel et à lui verser une indemnité de compensation pour 
les pertes de salaire subies du fait que la durée normale de travail, légale ou conventionnelle, est réduite 
dans des entreprises ou dans un ou plusieurs de leurs établissements.

Art. L. 511-4. (La loi du 23 juillet 2015 remplace le deuxième alinéa du paragraphe 1er de l’ar-
ticle 511-51 pour chaque nouvelles élections sociales d’une société et au plus tard lors des élections 
de 2018)

(1) Le Gouvernement, réuni en conseil, détermine en dernière instance les branches économiques 
dont les difficultés conjoncturelles sont telles que la réduction de la durée normale de travail est iné-
vitable, ceci sur avis d’un Comité de conjoncture dont l’organisation est déterminée par règlement 
grand-ducal. La durée de validité de cette décision ne peut être supérieure à douze mois. La décision 
est renouvelable sur avis du Comité de conjoncture.

(2) Les ministres ayant dans leurs attributions respectivement l’Emploi et l’Economie, sur avis du 
Comité de conjoncture et procédant par décision commune, désignent les entreprises appartenant à 
l’une de ces branches d’activité et décident de leur admission au bénéfice des subventions prévues à 
l’article L. 511-3.

(3) La décision ministérielle visée au paragraphe (2) peut également s’appliquer aux entreprises qui 
n’appartiennent pas à une des branches visées au paragraphe (1), mais se trouvent dans un lien de 
dépendance économique déterminant, constaté par le Comité de conjoncture, avec d’autres entreprises 
admises au bénéfice des dispositions de l’article L. 511-3 et qui empêche le maintien de l’emploi par 
leurs propres moyens.

(4) La décision ministérielle peut également s’appliquer aux entreprises qui n’appartiennent pas à 
une des branches visées au paragraphe (1), mais qui sont confrontées à un cas de force majeure autre 
que ceux qui sont visés par l’article L. 532-1, dont la nature peut être précisée par règlement grand-
ducal et qui empêche le maintien de l’emploi par leurs propres moyens.

(Loi du 3 août 2010)
„(5) La décision ministérielle peut également s’appliquer aux entreprises qui n’appartiennent pas à 

une des branches visées au paragraphe (1) mais qui se trouvent confrontées à une réduction d’au moins 
quarante pour cent du temps de travail à condition qu’elles aient conclu, au préalable, soit un plan de 
maintien dans l’emploi homologué au sens de l’article L. 513-3, soit un accord entre partenaires sociaux 
au niveau approprié.

Au sens de l’alinéa qui précède il y a lieu d’entendre par partenaires sociaux au niveau approprié, 
d’un côté, l’employeur et, d’un autre côté, la délégation du personnel, le groupe salarial du comité 
mixte d’entreprise, les organisations syndicales signataires de la convention dans le cas d’entreprises 
liées par une convention collective de travail sinon, à défaut, les salariés concernés.“
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(Loi du 23 juillet 2015 – Au plus tard lors des élections sociales de 2018)
„Au sens de l’alinéa qui précède il y a lieu d’entendre par partenaires sociaux au niveau approprié, 

d’un côté, l’employeur et, d’un autre côté, la délégation du personnel, les organisations syndicales 
signataires de la convention dans le cas d’entreprises liées par une convention collective de travail 
sinon, à défaut, les salariés concernés.“

Art. L. 511-5. La réduction de la durée de travail ne peut pas excéder 1.022 heures par année de 
calendrier et par salarié travaillant à temps plein.

Pour les salariés travaillant à temps partiel les 1.022 heures sont proratisées.

Art. L. 511-6. (La loi du 23 juillet 2015 remplace le paragraphe 1er de cet article pour chaque 
nouvelles élections sociales d’une société et au plus tard lors des élections de 2018)

(1) Avant d’introduire sa demande en obtention d’une subvention, le chef d’entreprise est tenu 
d’informer et d’entendre les délégations du personnel, le comité mixte d’entreprise, ainsi que les orga-
nisations syndicales dans le cas d’entreprises liées par une convention collective de travail.

(Loi du 23 juillet 2015 – Au plus tard lors des élections sociales de 2018)
„(1) Avant d’introduire sa demande en obtention d’une subvention, le chef d’entreprise est tenu 

d’informer et d’entendre les délégations du personnel ainsi que les organisations syndicales dans le cas 
d’entreprises liées par une convention collective de travail.“

(2) La demande de la direction de l’entreprise est adressée au secrétariat du Comité de conjoncture 
avant le douzième jour du mois précédant celui visé par la demande d’indemnisation pour raison de 
chômage partiel.

(3) La demande doit préciser les causes, les modalités et la durée prévisible de la réduction projetée 
de la durée de travail ainsi que le nombre de salariés touchés. Les informations à renseigner dans la 
demande peuvent être précisées par règlement grand-ducal.

(4) La demande doit obligatoirement porter la contresignature des délégués du personnel ou, dans 
les entreprises non soumises à l’obligation d’instituer une délégation du personnel, des salariés concer-
nés. Cette contresignature vaut confirmation de la part des salariés d’avoir été informés préalablement 
des intentions de la direction de l’entreprise.

(5) Copie de cette demande est adressée incessamment par le secrétariat du Comité de conjoncture 
aux ministres ayant dans leurs attributions respectivement l’Emploi et l’Economie ainsi qu’à „l’Agence 
pour le développement de l’emploi“.

Art. L. 511-7. (1) Les décisions visées à l’article L. 511-4, paragraphes (2), (3) et (4) sont limitées 
à un mois. Elles peuvent être renouvelées de mois en mois dans les limites de la durée de validité de 
la décision visée à l’article 511-4, paragraphe (1).

 (Loi du 22 décembre 2006)
„(2) Chaque nouvelle demande d’une entreprise à l’intérieur de la période visée à l’article 511-4, 

paragraphe (1) entraîne un examen approfondi de la situation économique, financière et sociale de 
l’entreprise par le secrétariat du comité de conjoncture.

Sur base de cet avis, le comité de conjoncture avisera le Gouvernement en Conseil du maintien des 
dispositions visées à l’article L. 511-3 au profit de l’entreprise intéressée.

Après avoir procédé à un examen approfondi, le secrétariat du Comité de conjoncture effectue le 
suivi de l’évolution des entreprises bénéficiant des décisions visées par l’article L. 511-4, para-
graphes (2), (3) et (4).“ 

Art. L. 511-8. (La loi du 23 juillet 2015 remplace cet article pour chaque nouvelles élections sociales 
d’une société et au plus tard lors des élections de 2018)

Si le Gouvernement en conseil décide de ne pas proroger l’allocation d’une subvention, en applica-
tion des dispositions visées à l’article L. 511-4, paragraphe (2), ou bien si la demande en obtention 
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d’une subvention sur base des dispositions visées à l’article L. 511-3 n’est pas renouvelée, la direction 
de l’entreprise est tenue d’informer et d’entendre les délégations du personnel, le comité mixte d’entre-
prise, ainsi que les organisations syndicales dans le cas d’entreprises liées par une convention collective 
de travail.

(Loi du 23 juillet 2015 – Au plus tard lors des élections sociales de 2018)
„Art. L. 511-8. Si le Gouvernement en conseil décide de ne pas proroger l’allocation d’une subven-

tion, en application des dispositions visées à l’article L. 511-4, paragraphe (2), ou bien si la demande 
en obtention d’une subvention sur base des dispositions visées à l’article L. 511-3 n’est pas renouvelée, 
la direction de l’entreprise est tenue d’informer et d’entendre les délégations du personnel ainsi que 
les organisations syndicales dans le cas d’entreprises liées par une convention collective de travail.“

Art. L. 511-9. Sont admis au bénéfice des prestations prévues au présent chapitre les salariés régu-
lièrement occupés par l’entreprise lors de la survenance du chômage, à condition de ne pas être couverts 
par un contrat d’apprentissage, d’être aptes au travail et âgés de moins de soixante-huit ans accomplis, 
et de ne pas jouir d’une pension de vieillesse, d’une pension de vieillesse anticipée ou d’une pension 
d’invalidité.

Les salariés étrangers et apatrides résidant régulièrement au Grand-Duché sont assimilés aux salariés 
luxembourgeois.

Les salariés frontaliers sont assimilés aux salariés résidant régulièrement au Grand-Duché.

Art. L. 511-10. Sont à considérer comme salariés régulièrement occupés par l’entreprise, tels que 
visés à l’article L. 511-9, les salariés qui:
1. sont légalement occupés auprès d’une entreprise légalement établie sur le territoire du Grand-Duché 

de Luxembourg;
2. sont normalement occupés sur un lieu de travail situé sur le territoire du Grand-Duché de Luxembourg;
3. sont assurés en qualité de salariés auprès des organismes de sécurité sociale luxembourgeois.

Art. L. 511-11. La computation des heures de travail perdues, la détermination du taux de l’indem-
nité de compensation ainsi que la définition du salaire normal de référence font l’objet d’un règlement 
grand-ducal.

(Loi du 13 mai 2008)
„L’indemnité de compensation est soumise aux charges sociales et fiscales généralement prévues en 

matière de salaires, à l’exception toutefois des cotisations d’assurance contre les accidents et des coti-
sations dues en matière de prestations familiales.

Les cotisations patronales de sécurité sociale restent à charge de l’employeur.“

(Loi du 17 février 2009)
„Art. L. 511-12. L’indemnité de compensation avancée par l’employeur est remboursée par le Fonds 

pour l’emploi dans les limites fixées à l’article L.511-5.

Art. L. 511-13. (1) La liquidation, sur le Fonds pour l’emploi, de la subvention incombe à „l’Agence 
pour le développement de l’emploi“ qui reçoit à cet effet communication de toute décision afférente 
ayant été prise sur base des dispositions des sections 1 et 2 du présent chapitre.

(2) La subvention est liquidée au vu d’une déclaration de créance mensuelle établie par 
l’employeur.

(3) Cette déclaration de créance est accompagnée des décomptes mensuels individuels signés par 
les salariés concernés par le chômage partiel. Cette signature vaut confirmation de la part des salariés 
qu’ils ont touché les indemnisations.

(4) Cette déclaration de créance, accompagnée des décomptes mensuels individuels, est à introduire 
auprès de „l’Agence pour le développement de l’emploi“, sous peine de forclusion, dans les deux mois 
suivant le mois de survenance du chômage partiel.
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(5) En attendant la vérification des déclarations de créance et des décomptes, un acompte à valoir 
sur le montant de la subvention peut être payé.

Art. L. 511-14. Les subventions accordées sur la base de déclarations fausses ou erronées sont à 
restituer.

Art. L. 511-15. L’octroi de l’indemnité de compensation peut être subordonné à une prestation de 
travail ou à la fréquentation de cours de formation ou de rééducation professionnelles et d’enseignement 
général organisés par l’Etat ou l’employeur. En outre, le salarié est tenu d’accepter toute occupation 
temporaire ou occasionnelle appropriée qui lui est proposée par son employeur ou par „l’Agence pour 
le développement de l’emploi“. Les revenus provenant d’une telle occupation ou de toute autre activité 
occasionnelle peuvent être déduits de l’indemnité de compensation.

*

LIVRE VI.

ADMINISTRATIONS ET ORGANES

TITRE III

Fonds pour l’emploi

Art. L. 631-1. Il est institué un Fonds pour l’emploi, géré suivant les règles fixées à l’article 76 de 
la loi modifiée du 8 juin 1999 sur le budget, la comptabilité et la trésorerie de l’Etat.

Art. L. 631-2. (1) Le Fonds pour l’emploi est destiné à couvrir les dépenses résultant:
 1. de l’octroi des indemnités de chômage complet, conformément au livre V, titre II;
 2. de l’allocation de subventions aux entreprises pour l’indemnisation des chômeurs partiels en cas 

de chômage dû aux intempéries et en cas de chômage accidentel ou technologique, conformément 
au livre V, titre III;

 3. de la mise en œuvre de travaux extraordinaires d’intérêt général, autorisés conformément au 
livre V, titre Ier, chapitre Ier, section 3;

(Règl. g.-d. du 22 décembre 2006)
„4. des frais résultant du détachement de main-d’œuvre par des entreprises disposant d’unités en sur-

nombre, en vue du renforcement temporaire des effectifs de „l’Agence pour le développement de 
l’emploi“, et des frais résultant du prêt temporaire de main-d’œuvre par des entreprises respecti-
vement des organisations patronales mettant à la disposition temporaire de „l’Agence pour le 
développement de l’emploi“ des spécialistes en matière de recrutement en vue d’assurer la pros-
pection des offres d’emploi et la sélection des demandeurs d’emploi en vue du renforcement 
temporaire des actions des services de „l’Agence pour le développement de l’emploi“;“;

 5. de la garantie des créances de salaire et d’indemnité en cas de faillite de l’employeur conformément 
à l’article L. 126-1.

 Les remboursements au Fonds pour l’emploi des avances par lui consenties sont portés directement 
en recette au Fonds pour l’emploi;

 6. du remboursement à l’employeur de la quote-part du Fonds pour l’emploi dans l’indemnité visée 
à l’article L. 543-14 et de la prise en charge de la part patronale des charges sociales afférentes à 
cette indemnité;

 7. de la prise en charge des frais relatifs aux cours de formation visés à l’article L. 543-3;
 8. de la prise en charge des frais relatifs à l’établissement, par des organismes tiers, sur demande de 

„l’Agence pour le développement de l’emploi“, de bilans d’insertion professionnelle et de bilans 
de compétences pour chômeurs, indemnisés ou non indemnisés, inscrits à „l’Agence pour le déve-
loppement de l’emploi“;

 9. de l’octroi d’une aide temporaire au réemploi de salariés licenciés, menacés de perdre leur emploi 
ou faisant conformément à une convention collective l’objet d’un transfert dans une autre entreprise 
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qui se trouvent reclassés dans un emploi comportant un niveau de salaire inférieur à leur salaire 
antérieur;

10. des frais informatiques résultant de l’application des lois et règlements ayant pour objet la lutte 
contre le chômage et le sous-emploi et la protection sociale des personnes sans emploi;

11. de l’octroi d’une aide forfaitaire à la mobilité géographique des demandeurs d’emploi, sans emploi, 
inscrits à „l’Agence pour le développement de l’emploi“ dans les conditions et d’après les moda-
lités d’attribution déterminées par règlement grand-ducal;

12. de l’octroi aux employeurs d’une aide à l’embauche de chômeurs indemnisés de longue durée ainsi 
que de demandeurs d’emploi inscrits à „l’Agence pour le développement de l’emploi“ et particu-
lièrement difficiles à placer. Un règlement grand-ducal détermine les catégories de personnes 
auxquelles s’applique la présente disposition, ainsi que les conditions et modalités d’attribution de 
l’aide;

13. de l’octroi de l’aide à la création d’emplois d’utilité socio-économique dans les conditions et 
d’après les modalités à fixer par règlement grand-ducal;

14. de l’octroi de l’aide à la création d’entreprises par les chômeurs indemnisés visée à l’article 37 de 
la loi du 19 décembre 1983 concernant le budget des recettes et des dépenses de l’Etat pour l’exer-
cice 1984;

15. du concours du Fonds pour l’emploi à la préretraite conformément au livre V, titre VIII;
16. de l’affectation de demandeurs d’emploi sans emploi inscrits à „l’Agence pour le développement 

de l’emploi“ à des tâches déclarées d’utilité publique ou à des expériences de travail conformément 
aux dispositions des paragraphes (2) et (3) de l’article L. 523-1, y compris notamment les indem-
nités complémentaires, les dépenses d’assurance, de sécurité sociale, de transport, de matériel, 
d’outillage, de moyens de sécurité et de protection et de tous autres frais connexes. Il en est de 
même des dépenses d’assurance, de transport, de matériel, d’outillage, de moyens de sécurité et 
de protection résultant des activités d’insertion professionnelle prévues à l’article 10 de la loi 
modifiée du 29 avril 1999 portant création d’un droit à un revenu minimum garanti;

17. de l’octroi des aides à l’embauche de chômeurs âgés et de chômeurs de longue durée;
18. de la préparation et du fonctionnement des actions de prospection, de gestion des offres et 

demandes d’emploi, de conseil et de placement organisées par „l’Agence pour le développement 
de l’emploi“ dans le cadre des missions lui dévolues sur le plan national et international. Les aides 
accordées éventuellement par les instruments financiers des Communautés européennes aux actions 
financières sur la base des dispositions du présent point sont portées directement en recette au 
Fonds pour l’emploi;

19. du remboursement aux employeurs de la quote-part du Fonds pour l’emploi dans l’indemnité 
compensatoire de salaire due aux salariés en cas de chômage involontaire pour intempéries ou en 
cas de chômage accidentel ou technique involontaire et des cotisations, le cas échéant, dues à 
l’Association d’assurance contre les accidents pour les salariés concernés;

20. du paiement des salaires dus au personnel d’encadrement psycho-socio-pédagogique des deman-
deurs d’emploi, conformément à l’article VI de la loi du 31 juillet 1995 relative à l’emploi et à la 
formation professionnelle;

21. de l’octroi des indemnités dues aux demandeurs d’emploi affectés au pool d’assistants aux direc-
teurs des établissements d’enseignement post primaire conformément à l’article VII de la loi du 
31 juillet 1995 relative à l’emploi et à la formation professionnelle;

22. de l’octroi des indemnités dues aux préretraités affectés à l’encadrement des demandeurs d’emploi 
placés dans une mesure de mise au travail ou de formation professionnelle conformément à l’ar-
ticle L. 587-1;

23. de la prise en charge de la quote-part de l’indemnité de base versée au jeune dans le cadre du stage 
d’insertion conformément à l’article L. 543-14;

(Loi du 18 décembre 2015)
„24. de la prise en charge de la quote-part revenant au demandeur d’emploi indemnisé ou non, ainsi 

que la prise en charge des cotisations en matière de sécurité sociale et d’assurance accident au 
cours des stages de professionnalisation et des contrats de réinsertion-emploi prévus aux 
articles L. 524-1 et L. 524-4.“
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25. de la prise en charge de la prime versée à l’employeur en cas de passage d’un salarié d’un travail 
à temps plein vers un travail à temps partiel conformément à l’article L. 526-2;

26. de la prise en charge de la prime versée à l’employeur en cas d’embauche de chômeurs inscrits à 
„l’Agence pour le développement de l’emploi“ par suite d’une réduction du temps de travail prévue 
par la convention collective, conformément à l’article L. 526-1;

27. de la prise en charge des frais occasionnés par les examens médicaux ou psychologiques des 
demandeurs d’emploi décidés en application de l’article „L. 622-9“;

28. de la prise en charge des frais de voyage et des frais de garde d’enfants encourus par les personnes 
visées au paragraphe (1) de l’article L. 526-3;

29. de la prise en charge de la différence entre l’indemnité de chômage et l’indemnité de stage confor-
mément à l’article L. 543-20;

30. de la prise en charge du complément d’indemnité versé aux personnes adultes qui suivent un 
apprentissage conformément à l’article 26 de la loi modifiée du 4 septembre 1990 portant réforme 
de l’enseignement secondaire technique et de la formation professionnelle continue;

31. de la prise en charge des dépenses liées à l’exploitation des possibilités offertes par la création 
d’emplois à l’échelon local, dans l’économie sociale et dans les nouvelles activités liées aux besoins 
non encore satisfaits par le marché notamment dans les domaines de la rénovation urbaine, de 
l’environnement, de l’exploitation touristique, de l’encadrement des jeunes et de l’aide familiale 
de proximité;

32. de l’octroi d’une indemnité compensatoire visée à l’article L. 551-2;
33. de l’octroi aux employeurs des aides prévues à l’article L. 551-7, paragraphes (2) et (3);
34. de la prise en charge des frais résultant de l’application des mesures de réhabilitation ou de recon-

version prévues à l’article L. 552-2;
35. de la prise en charge de l’indemnité compensatoire versée aux salariés handicapés en vertu de 

l’article 45, paragraphe (1), deuxième alinéa de la loi du 12 septembre 2003 relative aux personnes 
handicapées;

36. de la prise en charge, totale ou partielle, des dépenses des mesures d’insertion ou de réinsertion 
organisées à l’intention des chômeurs, indemnisés ou non, inscrits à „l’Agence pour le développe-
ment de l’emploi“1 et assignées par le service du placement de „l’Agence pour le développement 
de l’emploi“1. Les conditions et modalités d’attribution de l’aide sont régies par une convention 
à conclure avec le ministre ayant l’Emploi dans ses attributions;

37. de la prise en charge, totale ou partielle, des dépenses de mesures de qualification individuelles, à 
l’intérieur du pays ou à l’étranger, pour chômeurs, indemnisés ou non, inscrits à „l’Agence pour 
le développement de l’emploi“1, en vue d’augmenter leur employabilité, mesures assignées par le 
service du placement de „l’Agence pour le développement de l’emploi“1. Un règlement grand-
ducal détermine les conditions et modalités de l’attribution de l’aide.

(Loi du 3 mars 2009)
„38. assurer la mise en œuvre et le suivi des mesures visées au titre IX du livre V.“
(Loi du 18 janvier 2012)
„39. de la prise en charge des frais d’évaluation „qualitative“ et quantitative permanente, par des 

experts externes, de la mise en oeuvre des nouvelles dispositions relatives à la loi du 18 janvier 
2012 portant création de l’Agence pour le développement de l’emploi, ainsi que des mesures 
actives en faveur de l’emploi telles que décrites par le livre V du Code du travail.“

(Loi du 11 novembre 2009)
„40. de la prise en charge des frais résultant de l’application, de la promotion et du suivi de la loi du 

11 novembre 2009.
1. concernant certaines mesures temporaires visant à atténuer les effets de la crise économique 

sur l’emploi des jeunes;
2. modifiant certaines dispositions du Code du travail.“

(Loi du 22 décembre 2006)
„41. de la prise en charge des frais engendrés par la collaboration entre les services de „l’Agence pour 

le développement de l’emploi“1 et les entreprises du secteur du travail intérimaire respectivement 
du secteur du recrutement.
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42. de la prise en charge des frais d’expertise par des experts externes visés à l’article L. 513-1(3) et 
des frais engendrés par des mesures de maintien dans l’emploi prévues dans un plan de maintien 
dans l’emploi au sens de l’article L. 513-3 homologué par le ministre ayant l’Emploi dans ses 
attributions.“

(Loi du 19 décembre 2008)
„43. la prise en charge du complément différentiel prévue aux articles 14 et 38 de la loi du 19 décembre 

2008 portant réforme de la formation professionnelle.“
44. (…)
(Loi du 23 juillet 2015)
„45. de la moitié de l’octroi d’une indemnité professionnelle d’attente visée à l’article L. 551-5, para-

graphe 2 et de la prise en charge de la moitié de la part patronale des charges sociales afférentes 
à cette indemnité.“

46. des frais résultant du détachement de main-d’œuvre, autorisé par le ministre ayant l’Emploi dans 
ses attributions, par des entreprises disposant d’unités en surnombre, en vue du renforcement 
temporaire des effectifs du Service de la formation professionnelle, et des frais résultant du prêt 
temporaire de main-d’œuvre par des entreprises mettant à la disposition temporaire du Service de 
la formation professionnelle des spécialistes en matière de formation.

47. des frais du détachement de main-d’œuvre, autorisé par le Gouvernement en conseil, par des 
entreprises disposant d’unités en surnombre, en vue du renforcement temporaire des effectifs 
auprès d’administrations publiques autres que celles visés par les points 4 et 46 qui précèdent, et 
des frais résultant du prêt temporaire de main-d’œuvre par des entreprises mettant à la disposition 
temporaire de ces administrations des spécialistes dans leurs domaines respectifs.
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